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Rapport annuel destiné à l’information des usagers  

La loi n° 95-101 du 2 février 1995 de renforcement de la protection de l’environnement dite loi 
«Barnier» : « chaque citoyen doit avoir accès aux informations relatives à l’environnement, y compris 
celles relatives aux substances et activités dangereuses». Une partie de la loi est traduite dans le Code 
Général des Collectivités Territoriales.  

Code Général des Collectivités Territoriales 

(Loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 art. 40 Journal Officiel du 13 juillet 1999) 

Article L5211-39 : Le président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse 
chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant 
l'activité de l'établissement, accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant de 
l'établissement. Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal en 
séance publique au cours de laquelle les délégués de la commune à l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale sont entendus. Le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa demande, par le 
conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier. Les délégués de la 
commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l'activité de 
l'établissement public de coopération intercommunale. 

Décret n° 2000-404 du 11/05/00 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public d'élimination des déchets. 

Article 1er 

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale présente à son assemblée 
délibérante un rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d'élimination des déchets. Ce 
rapport est présenté au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné, lors 
de l'examen du compte administratif de la commune ou de l'établissement public. Les dispositions du 
présent décret s'appliquent quel que soit le mode d'exploitation du service public d'élimination des 
déchets. Les indicateurs techniques et financiers figurant obligatoirement dans le rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service public sont définis en annexe du présent décret. 

Article 2 

Lorsque la compétence en matière d'élimination des déchets ménagers et assimilés a été transférée à 
un établissement public de coopération intercommunale, le contenu du rapport sur la qualité et le 
prix du service est intégré dans le rapport prévu à l'article L.5211-39 du code général des collectivités 
territoriales. Le contenu du rapport annuel à intégrer dans le rapport prévu à l'article L.5211-39 
concerne uniquement la partie des indicateurs techniques et financiers devant y figurer 
obligatoirement. 

Le contenu du rapport sur le service d'élimination des déchets est tenu à la disposition du public au 
siège de l'établissement public de coopération intercommunale et, dès sa transmission, dans les 
mairies des communes membres. 

Article 3 

En cas de délégation de service public, le rapport défini à l'article 1er mentionne la nature exacte des 
services délégués, les recettes perçues auprès des usagers et, le cas échéant, les sommes reversées à 
la collectivité délégante, en contrepartie de la mise à disposition des équipements nécessaires. 

Article 4 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le rapport défini à l'article 1er est porté à la 
connaissance du public dans les conditions prévues par les deux premiers alinéas de l'article L.2313-1 
du code général des collectivités territoriales. Un exemplaire du rapport annuel est adressé aux 
préfets du ou des départements concernés par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale, pour information. 
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Le Territoire desservi . 

A cheval sur les départements de l’Orne et du Calvados, le Syndicat mixte Intercommunal de Ra-
massage et de Traitement des Ordures Ménagères (SIRTOM) de la région Flers-Condé a desservi en 
2013 , neuf collectivités adhérentes (commune, communautés de communes et d'agglomération), 
représentant 93 communes pour une population de 76 265 habitants. 

Les collectivités adhérentes au SIRTOM de la région Flers-Condé en 2013 sont les suivantes : 

 La Communauté d’Agglomération du Pays de Flers (61) : 36 409 hab. soit 47.74%  

(25 communes dont les 10 communes de l’ancienne CdC de la Haute Varenne et du Houlme 
 ainsi que la commune de Landisacq) ; 

 La Communauté de Communes du Pays de Condé et de la Druance (14) : 9 878 hab. soit 12.95% 
(14 communes) ;  

 La Communauté de Communes du Bocage Athisien (61) : 7 937 hab. soit 10.41%  
(16 communes) ; 

 La Communauté de Communes du Canton de Vassy (14) : 5 979 hab. soit 7.84%  
(14 communes) ; 

 La Communauté de Communes du Canton de Tinchebray (61) : 8 465 hab. soit 11.10%  
(15 communes dont dont 5 communes de l’ancienne CdC de la Visance et du Noireau) ; 

 La Communauté de Communes du Val d’Orne (61) : 908 hab. soit 1.19%  
(5 communes sur 18) ; 

 La Communauté de Communes du Pays de Briouze (61) : 405 hab.  Soit 0.53% 
 (2 communes sur 10); 

 La commune de la Ferté-Macé (61) : 5936 hab. soit 7.78%; 
 La commune de Saint-Michel-des-Andaines  (61) : 348 hab. soit 0.46% 

Bien que comprenant parmi ses adhé-
rents des communes du Calvados, l’orga-
nisation de la collecte et de l’élimination 
des déchets produits sur le territoire du 
SIRTOM de la région Flers – Condé est ré-
gie par le seul « Plan Départemental 
d'Elimination des Déchets Ménagers et 
Assimilés » (PDEDMA) de l'Orne. 

Les dispositions de la loi du 12 juillet 1999 
relative au renforcement et à la simplifi-
cation de la coopération intercommunale 
(dite : « loi Chevènement ») ont conduit 
le Syndicat à se transformer en Syndicat 
mixte "à la carte". De par ses statuts, le 
SIRTOM de la région Flers - Condé doit 
assurer pour le compte de ses collectivi-
tés adhérentes et dans la limite de leur 
choix à l’adhésion, la collecte et le traite-
ment des déchets des ménages et dé-
chets assimilés, en application de la ré-
glementation en vigueur. 

De ce fait, il s’agit pour lui d’organiser les services suivants :  

la collecte en porte-à-porte des ordures ménagères ; 

la collecte des produits recyclables en porte-à-porte et en apport volontaire ; 

le traitement par élimination ou par valorisation, selon leur nature, des déchets collectés ; 

l’exploitation des déchèteries ; 

les actions de communication.  
Ces actions ne sont pas limitatives dès lors qu’elles concourent à la poursuite des objectifs définis par 
l’objet du syndicat. 
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Le contexte 2013. 

 

 

Changement de mode de collecte des recyclables pour La Ferté-Macé  

Le 1er janvier 2013, la collecte des déchets recyclables en porte -à-porte des Fertois s’est simplifiée. En 
effet, la collecte en bi-flux (nécessitant la séparation des emballages ménagers et des papiers 
cartons) en sacs jaunes et bleus a été remplacée par une collecte en mono-flux en sacs jaunes 
uniquement. Ce nouveau dispositif a permis d’optimiser les équipements de collecte puisqu’un seul 
véhicule de collecte non-compartimenté peut être utilisé pour les collectes des déchets ménagers 
comme des déchets recyclables. En effet, en 2012 la location d’une benne à ordures ménagères de 19 
tonnes bi-compartimentée a été nécessaire pour assurer la collecte des déchets recyclables en bi-
flux.  

Ce nouveau dispositif a aussi permis d’améliorer les quantités et la 
qualité du tri sur cette commune. 

Une campagne de lancement de ce nouveau mode de collecte a été 
effectuée fin 2012 auprès de la population. Chaque foyer a reçu une 
note d’information ainsi qu’un mémo–tri spécialement dédié au 
nouveau mode de collecte en mono-flux. De plus, une campagne 
d’affichage a été effectuée sur l’ensemble de la commune . 

 

 

Adhésion de la commune de Saint-Michel-des-Andaines 

 

Suite à son retrait du SIRTOM d’Andaines et à sa demande d’adhésion au SIRTOM de la région Flers-
Condé en 2012, la commune de Saint-Michel-des-Andaines a intégré le Syndicat le 1er janvier 2013. 
Pendant une période transitoire allant jusqu’au 13 mai 2013 (date de l’arrêté inter-préfectoral) le 
Syndicat a effectué les collectes afin de garantir la continuité du service public de collecte et 
d’élimination des déchets sur la commune en accord avec les services de la Préfecture de l’Orne.  

L’intégration de cette commune au sein du SIRTOM de la région Flers-Condé s’est traduite par une 
amélioration du service, la collecte des ordures ménagères étant désormais effectuée, non plus en 
apport volontaire mais en porte-à-porte.  

Cette collecte hebdomadaire est effectuée par l’équipage collectant la commune de la Ferté-Macé . 
La collecte des déchets recyclables reste en apport volontaire mais est passée en mono-flux (en 
raison de la proximité directe avec la commune de la Ferté-Macé). 
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Opération Test de collecte sélective en porte à porte en bac dans les zones rurales  

Pour améliorer le service rendu aux usagers, l’hygiène sur la voie publique et les conditions de travail 
des agents de collecte du SIRTOM, une nouvelle 
organisation de ramassage des déchets est mise en 
place sur une zone test (12 communes de la CAPF, 
soit 9 200 habitants) depuis octobre  

Sur cette zone, des bacs de 120 litres destinés aux 
déchets recyclables (hors verre) ont été fournis aux 
usagers. Ces déchets, précédemment collectés en 
apport volontaire, sont désormais ramassés à la 
porte des usagers, en même temps que les ordures 
ménagères , grâce à un véhicule bi-compartimenté.  

Ce nouveau dispositif de collecte repose sur la  
possibilité de traitement des déchets recyclables 
(hors verre) en « mono-flux » au centre de tri 
Valorpôle (le Mans, 72). 

L’enjeu de ce nouveau dispositif est double : 
augmenter le captage de tri sélectif grâce à 
la simplification du geste pour l’usager et 
maîtriser les coûts de collecte.  

Les résultats du dernier trimestre 2013 
confirment les estimations d’étude sur ce 
territoire soit: 

 une augmentation du taux de captage des déchets recyclables de 20 à 26%,  (+12 kg/hab./an ); 

 une baisse de la production des ordures ménagères , (–12 kg/hab./an ); 

 une neutralité des coûts* au regard de la précédente organisation des collectes sur ce 

territoire. En effet, les économies sur le traitement des ordures ménagères et les recettes liées 

à la valorisation des déchets recyclables compensent les surcoûts liés au temps de collecte 

(plus important de 30%) et aux équipements (bacs) ; 

Pour mettre en place ce dispositif, une campagne de communication (courrier, presse, radio) a 
précédé la distribution des bacs roulants 120 litres qui s’est déroulée pendant tout le mois de 
septembre. A cette occasion, des agents du Syndicat épaulés par des élus locaux ont distribué un 
guide de tri spécifique. 

Pour le lancement de ce projet, Le SIRTOM, retenu dans le cadre d’un appel à projet 
« accompagnement au changement » a bénéficié d’une dotation financière de l’Eco-organisme 
Ecofolio . Le montant de cette dotation devrait atteindre 72 000 €. 

 

* La neutralité des coûts est possible au regard de la spécificité du territoire (notamment en raison d’une 
collecte sélective en porte à porte pré-existante pour une partie du territoire). Cette conclusion ne serait donc pas 
systématique sur tous les territoires du Syndicat. 

 

 

Les communes concernées par cette nouvelle organisation sont 

représentées en jaune  
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ECOpôle du bocage de la région Flers-Condé : Mise en service de l’unité de transfert, des 
équipements et des locaux sociaux du service exploitation. 

 

La première tranche du programme d’orientations 2012/2016 adopté lors de la réunion du Comité 
Syndical du 30 juin 2011 a été réceptionnée, comme prévu initialement, le 16 septembre 2013. 
L’installation des agents du SIRTOM et la mise en route effective de l’exploitation de ces nouveaux 
équipements ont été réalisée à partir du 1er octobre 2013. 

Le montant initial des marchés de travaux a été attribué en juillet 2012 par la CAO pour un montant 
global de : 4 373 238,62 €/HT. 

Afin d’effectuer des modifications ou des compléments aux marchés de travaux initiaux des 
entreprises, il a été nécessaire de procéder à trois séries d’avenants de régularisation en plus-value et 
en moins-value qui ont été validés par la Commission d’Appel d’Offre (CAO) et dont le montant total a 
été arrêté à 108 097.70 €/ HT. Ce montant total des avenants a représenté une variation de + 2,47% du 
montant initial des marchés de travaux. 

Le montant total des travaux de la 1ère tranche du programme d’orientations 2012/2016 a donc été 
arrêté à un montant de : 4 373 238,62 € + 108 097,70 € soit 4 481 336,32€/HT dont le règlement est 
ventilé comme suit : 

 Un montant de 350 502,66 € a été acquitté sur l’exercice 2012 ; 

 Un montant de 3 998 767,10 € a été acquitté sur l’exercice 2013 ; 

 Il restera à acquitter sur le budget 2014 un montant de 132 066,56 €/HT (reste à réaliser). Ce 
montant correspond aux règlements des dernières situations ainsi qu’aux retenues de garantie 
de 5%  (hors entreprises ayant opté pour des garanties bancaires en première demande). 

Le montant de remboursement annuel de l’emprunt de cette 1ère tranche de travaux s’élève à : 
347 125,74 € dont 168 701,79 € en intérêts et 178 423,95 € en capital. 

La mise en service de cette première tranche de travaux participe à la mise en œuvre des objectifs 
fixés dans le cadre du programme d’orientation de juin 2011 et dont les effets poursuivis ont été définis 
de la façon suivante : 

 Mise en conformité des équipements de transfert des ordures ménagères et des conditions de 
travail des agents au regard du code de l’environnement et du code du travail ; 

 Réduction des coûts de fonctionnements générée par l’économie de prestations de services et 
une optimisation du transfert et du transport des ordures ménagères résiduelles et des 
matériaux recyclables ;  

 Réduction des coûts de transfert, de transport et de traitement par le biais d’une localisation 
accrue du traitement des déchets organiques produits sur le territoire du syndicat ; 

 Valorisation économique de la fraction organique des déchets ménagers. 
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1. La compétence collecte. 

En 2013, les différents services du Syndicat ont assuré la collecte et le traitement de 41 135 tonnes de 
déchets ménagers et assimilés ( - 1,12 %) et plus précisément : 

14 773 tonnes d’ordures ménagères ont étés collectées en porte-à-porte ( –3,08 %),                           
soit 193,7 kg par habitant ; 

20 079 tonnes d’apports en déchèteries ( +0,04% ) et 431 tonnes en apports 
volontaires payants ( –6,57 %) ; 

5 850 tonnes de matériaux recyclables issus des collectes sélectives en porte à porte et 
(ou) en apport volontaire ( + 0,42 %) ; 

 1 830 kg de DASRI (déchets d’activités de soins à risques infectieux) ont été collectés 
auprès des pharmacies du territoire (  + 13,17 %).  

1.1. La collecte des ordures ménagères : 

Dans le respect des prescriptions légales, les ordures ménagères font l'objet au minimum d'une 
collecte hebdomadaire sur l'ensemble du territoire. Les 93 communes sont collectées en porte-à-
porte, soit 76 265 habitants. Les communes de la Ferté-Macé et St-Michel-des-Andaines représentent 
1 409 tonnes d’ordures ménagères. 

Nature des déchets 2011 2012
Evolution 

2011/2012
2013

Evolution 

2012/2013

OM - Collectes * 14 115 15 243 7.99% 14 773 -3.08%

Encombrants - Apports payants 458 461 0.64% 431 -6.57%

Déchetterie 20 709 20 072 -3.08% 20 079 0.04%

Sélectif 5 639 5 825 3.30% 5 850 0.42%

Dasri 1.46 1.62 10.75% 1.83 13.17%

TOTAL 40 922 41 603 1.66% 41 135 -1.12%

* 14773 tonnes d'OMr collectés dont 1409 tonnes issues des collectes de la Ferté Macé
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Les villes de Flers, Condé-sur-Noireau et la Ferté-Macé bénéficient de deux collectes hebdomadaires 
ainsi que le centre de Tinchebray depuis le 1er mars 2004. 

Pour compléter ce service, des bacs roulants sont  positionnés au niveau de lieux-dits dont l'accès est 
difficile pour les bennes de collecte. La fréquence de vidage de ces bacs roulants est identique à la 
fréquence de collecte des ordures ménagères. 

Depuis le 1er mars 2005, toutes les communes adhérentes sont collectées par les propres moyens 
techniques et humains du Syndicat (mise en régie décidée par délibération du Comité Syndical en date 
du 28 août 2003). La mise en régie des services de collectes s’est accompagnée de consignes de 
présentation des déchets.  

Les consignes de collecte excluent le ramassage des déchets végétaux ainsi que des encombrants qui 
seraient présentés par les habitants du territoire lors des tournées de collectes en porte à porte des 
déchets ménagers et assimilés. Ces types de déchets sont collectés uniquement dans les six 
déchèteries du SIRTOM. Il est donc de la responsabilité des communes et de leurs services de 
collecter les déchets végétaux et les encombrants qui sont présentés sur la voirie par les habitants. 

De même, les sacs de tri non conformes aux consignes de collecte 
ne sont plus ramassés. Un dispositif de contrôle qualité a été 
instauré depuis la fin 2006. Le non respect des consignes 
élémentaires de présentation des ordures ménagères ou des sacs de 
collecte sélective engendre l’apposition de l’autocollant ci-contre. 
S’ils sont identifiés, les contrevenants à ces règles sont susceptibles 
de recevoir un courrier d’avertissement rappelant les consignes de 
tri et de présentation des sacs. 
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1.2. La collecte sélective 

En 2013, ce sont 5 850 tonnes d’emballages ménagers, de journaux-magazines et de verre qui ont 

été collectés en porte-à-porte ou en apport volontaire :  

soit un ratio de 77 kg/hab. ( +0,42  %). 
 

1.2.1. La collecte sélective en porte-à-porte :  

En 2013, 2 189 tonnes d’emballages ménagers et de journaux/magazines (corps 
creux 252 tonnes, corps plats  1 138 tonnes et mono-flux 799 tonnes) ont été 
collectés en porte à porte. 

Sur le territoire du SIRTOM de la région Flers-Condé, ce sont 35 988 habitants qui sont concernés 

par ce type de collecte (puis 41508 hab. à partir du 07 octobre). 

 
La collecte des déchets recyclables en sacs jaunes et gris est effectuée en porte-à-porte dans tout ou 
partie des communes dont la population dépasse 1000 habitants à savoir : 

 

Athis-de-l’Orne (bourg) ; 
Messei ;  
Bellou-en-Houlme (bourg) ; 
Saint-Georges des Groseillers ; 
Chanu (bourg) ; 
Saint-Pierre-du-Regard ; 
Condé-sur-Noireau ;  
La Selle-la-Forge ; 
La Ferrière-aux-Etangs ; 
Tinchebray (bourg); 
Flers; 
Vassy (bourg); 
La Lande-Patry; 

 

De plus, depuis le 01/01/2013 pour la commune de la Ferté Macé et le 7/10/2013 pour les 12 communes 
de l’opération test (voir p.5) la collecte des déchets recyclables en porte à porte s’effectue en mono-
flux. 

Cette collecte est l’objet d’une valorisation après son acheminement au centre de tri de la société 
SNN SITA/SUEZ : 

  situé à Arçonnay (72) pour la partie corps creux, corps plats; 

  situé au Mans (72) pour la partie mono-flux. 

Ce marché de tri conditionnement (renouvelé le 29 décembre 2011) est l’objet d’un groupement 
d’achat avec le SITCOM de la région d’Argentan. 

L’amélioration du geste de tri reste un objectif du SIRTOM. Par exemple, les flux 2013 de corps creux 
(bouteilles et flacons en plastique, boites métalliques, briques alimentaires) contiennent près de 25 % 
en poids de « refus de tri», qu’il s’agisse de non-recyclables ou de déchets recyclables mal orientés 
(verre ou corps plats).  Ces refus ne génèrent pas de recette de recyclage et subissent un traitement 
plus onéreux d’environ 20 €/t que l’incinération. 

Avec respectivement 9% et 14% de refus, les collectes de « corps plats » (papiers, cartons, journaux, 
magazines) et « mono-flux »  sont de meilleure qualité.  

52%

12%

36%
Corps plats

Corps creux

Monoflux

Répartition 2013 des collectes sélectives en porte-à-porte

2 189 tonnes
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1.2.2. Collecte sélective en apport volontaire : 

Pour les communes de moins de 1 000 habitants, la  collecte sélective est réalisée sur 150 points 
d’apports volontaires complets et répartis sur le territoire du syndicat.  

Pour ce faire, chaque commune est dotée 
d’au moins un « Point Recyclage » 
complet. Au total ce sont 150 colonnes 
pour les emballages plastiques et 
métalliques et 150 colonnes pour les 
emballages en carton, les journaux- 
magazines qui sont répartis sur le 
territoire des communes. Comme pour la 
collecte en porte à porte, la collecte par 
apports volontaires génère des taux de 
refus encore trop importants. 

Sur le territoire du SIRTOM de la région 

Flers-Condé, ce sont 40 277 habitants qui 

ont été concernés par ce type de collecte.  

En 2013, 1 341 tonnes d’emballages ménagers et de journaux/magazines (corps 
creux 270 tonnes et corps plats 1 071 tonnes) ont été collectées en apport 
volontaire. 

1.2.3. Collecte sélective du verre en apport volontaire : 

 

Le verre est collecté uniquement en 
apport volontaire, sur l’ensemble du 
territoire du SIRTOM. Plus de 250 

colonnes sont à la disposition des 76 265 
habitants. 

En 2013, 2 320 tonnes 
d’emballages en verre ont été 

collectées par ce dispositif,  
soit un ratio de :   

30,4 kg/hab. ( + 1,53 %).  

80%

20%

Corps plats

Corps creux

Répartition 2013 des collectes sélectives en apport volontaire

1 341 tonnes

94%

6%
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Répartition 2013 des collectes du verre en Apport Volontaire

2 320 tonnes
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Répartition 2013 des apports par déchetterie

1.3. Les déchèteries 

En 2013, le Syndicat dispose sur son territoire d’un réseau de six déchèteries implantées sur les 
communes de Caligny , La Ferrière-aux-Etangs , La Carneille , Condé-sur-Noireau , Tinchebray et 
Pierres. 

Depuis la construction de la déchèterie de Pierres, chaque habitant peut, en moins d'un quart 
d'heure de trajet motorisé, se rendre à une déchèterie et y déposer les déchets ne pouvant être 
collectés par le service traditionnel de collecte des ordures ménagères.  

En 2013, les six déchèteries du Syndicat ont permis de collecter                            
20 079 tonnes (ratio stable par rapport à 2012), soit 287  kg/hab.  

 
En ce qui concerne la commune de la Ferté-Macé, par voie de convention entre le SIRTOM de la 
région Flers-Condé et le SIRTOM d’Andaine, les habitants de la Ferté-Macé et de Saint-Michel-des-
Andaines ont eu accès aux déchèteries de la Ferté-Macé et Saint-Maurice-du Désert.  

 

Au total, comme en 2012, 8814 
heures d’ouverture ont été 
proposées aux utilisateurs des 
déchèteries.  

Répartition 2013 des apports par déchèterie 

Matériaux Tonnages 2012* Tonnages 2013*

Variation 

2012/2013                   

en %

Kg/hab./an*
Evolution              

des ratios

Végétaux             8 975.20               8 399.30   -6.42%             120.52     

Encombrants            4 396.48               4 455.36   1.34%              63.93     

Gravats             3 820.22               3 928.32   2.83%              56.37     

Ferraille                825.62                  746.82   -9.54%               10.72     

Bois classe A et B               1 129.14                1 614.68   43.00%               23.17     

Carton                 324.25                  298.56   -7.92%                4.28     

Verre                 167.40                   143.04   -14.55%                2.05     

Papiers                  131.50                     96.12   -26.90%                 1.38     

DEEE                202.04                   281.82   39.49%                4.04     

DDM ou DMS                  66.62                     72.23   8.42%                 1.04     

Huile                   25.73                     30.20   17.37%                0.43     

Batteries                      1.28                       0.56   -56.25%                 0.01     

Piles                     6.47                     12.28   89.86%                 0.18     

TOTAL                 20 072                  20 079   0.04%           287.09     = 
* Tonnages et ratios hors habitants de la Ferté Macé et St Michel des Andaines

Déchetterie Tonnage 2013

Nb. d'heures 

d'ouverture 

annuelle

en % 
Ratios 

tonnes / h.

Evolution             

des ratios

CALIGNY 10 648  2 678  30.40% 3.98 t/h   

LA FERRIERE AUX ETANGS 1 571  806  9.10% 1.95 t/h 

LA CARNEILLE 1 103  962  10.90% 1.15 t/h =

CONDE SUR NOIREAU 2 928  1 820  20.70% 1.61 t/h   

TINCHEBRAY 2 464  1 508  17.10% 1.63 t/h   

PIERRES 1 366  1 040  11.80% 1.31 t/h 
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1.4. La collecte des DASRI  

De part leurs caractéristiques et les risques qu'ils peuvent causer sur la santé humaine et sur 

l'environnement, les déchets d'activités de soins suivent des filières d'élimination spécifiques, 

étroitement encadrées par les législations française et européenne.  Depuis 2008, le SIRTOM organise 

la collecte et le traitement des déchets de soins piquants et tranchants produits par les patients en 

auto-traitement, en partenariat avec les pharmacies de son territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2013, 23 pharmacies présentes sur le territoire Syndical ont été partenaires 

de l’opération et 3 870 boîtes à aiguilles ont été distribuées à ces pharmacies. 

Les passages  trimestriels ont permis de collecter 1 873 kg de DASRI. 

 

Cette opération représente un réel progrès en matière de protection et de sécurité pour les agents du 

SIRTOM qui assurent les différentes collectes. 
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2. La compétence traitement 

2.1. Le transfert  des OMr. 

 

En 2013, faute d’unité de traitement proche, le Syndicat a exporté au cours de l’année  

14 773 tonnes d’ordures ménagères résiduelles et déchets assimilés (OMr) vers l’Unité 

d’Incinération des Ordures Ménagères (IUOM) de Colombelles et l’Installation de Stockage de 
Déchets Ultimes (ISDU) de Cauvicourt dans le Calvados.  

Le service de collecte sur la commune 
de la Ferté Macé et l’ouverture de 
l’Ecopôle en octobre 2013 ont généré 
l’organisation de trois flux de transfert 
différenciés :  

9 941 tonnes d’OMr ont transité 

par le Centre de Transfert de la 
société  VEOLIA Propreté à Saint 
Pierre du Regard (arrêt le 30/09/13) ;  

1 016 tonnes d’OMr issues des 

collectes de la Ferté-Macé et St-
Michel-des-Andaines ont été transportées par les services du Syndicat (arrêt le 30/09/13)  . 

3 816 tonnes d’OMr ont transité à partir du 1er octobre par le quai de transfert de l’ECOpôle.  

Par arrêté en date du 21 mai 2010, M. Le Préfet de l’Orne avait autorisé l’installation provisoire du 
transit des déchets du SIRTOM de la région Flers-Condé dans le Centre de Tri Valorisation Transfert 
de VEOLIA Propreté à Saint Pierre du Regard. Cette autorisation était accordée pour une période de 
18 mois, délai initialement prévu pour la réalisation de la nouvelle installation de transfert de Messei. 
Cette autorisation temporaire a été renouvelée en date du 27 octobre 2011 (NOR : 1200-11- 00546). 
Elle a pris fin « dés la mise en service des installations pérennes du SIRTOM de la région Flers-Condé 
sur le site de MESSEI » soit le 1er octobre 2013. 
L’ensemble des dépôts ayant transité par le quai de transfert VEOLIA Propreté (9 941 tonnes) a été 
rechargé dans des semi-remorques à fond mouvant et transporté jusqu’au centre d’incinération de 
Colombelles ainsi que vers l’ISDND de Cauvicourt lors de périodes d’arrêt pour cause de panne ou de 
maintenance (solution prévue dans le cadre de la convention avec le SYVEDAC).  

 

Un total de 728 rotations (- 8,3%) a été nécessaire pour acheminer les ordures ménagères du 
SIRTOM vers les centres de traitement : 

 589 transferts vers l’IUOM de Colombelles, soit 12 760 tonnes ; 
 139 transferts vers l’ISDU de Cauvicourt, soit 2 013 tonnes. 

 

La baisse des rotations est principalement due à l’optimisation des quantités d’OMr rechargées dans 
les ensemble routiers grâce à l’ouverture de l’ECOpôle. En effet, la moyenne des chargements est 
passé de 19,2 tonnes (effectué jusqu’au 30/09/2013 par la société VEOLIA Propreté) à 24,4 tonnes 
(chargement en régie à l’ECOpôle) par ensemble routier.  

En 2013 86,4% des OMr ont été incinérés dans l’UIOM de Colombelles. Cela représente une 
augmentation de + 6,5%  d’OMr valorisées par rapport à l’année 2012. En effet, l’incinération avec 
récupération de chaleur est une forme de valorisation des déchets alors que l’enfouissement est 
simplement un mode d’élimination. 

 

86,4%

13.6%

Répartition 2013 du transfert des OMr 

dans le cadre de la convention avec le SYVEDAC

Transfert vers UIOM 
de Colombelles

Transfert vers ISDND 

de Cauvicourt
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2.2 . L’incinération des OMr au SYVEDAC . 

Depuis le 1er janvier 2010, les Ordures Ménagères résiduelles collectées sur le territoire du SIRTOM 
de la Région Flers-Condé sont acheminées vers l’unité d’incinération du SYVEDAC à Colombelles (14). 
En 2009, n’utilisant pas la totalité des capacités d’incinération de l’installation (130 000 tonnes), le 
SYVEDAC a offert la possibilité à d’autres collectivités territoriales ou groupements de traiter leurs 
déchets par incinération dans des conditions économiques favorables et compétitives au regard des 
prestations réalisées en Installation de Stockage des Déchets Ultimes (I.S.D.U.). 

En finalisation des échanges engagés avec le SYVEDAC, au cours du 2ème semestre 2009, une 
convention technico-économique pluriannuelle a été conclue avec le SIRTOM de la région Flers-
Condé. Cette convention a pris effet au 1er janvier 2010 pour une durée de 3 ans. Elle a été 
renouvelée par tacite reconduction pour une période d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2014. 

Enfin, cette collaboration permet au SIRTOM de la région Flers-Condé de bénéficier du soutien à la 
valorisation énergétique prévus dans le cadre du contrat ECO-EMBALLAGES. 

Dans le cadre de cette convention, le SIRTOM de la région Flers-Condé a transféré en 2013 : 
14 773 tonnes d’ordures ménagères résiduelles  

soit une baisse de 3,08  % . 

2.3 .  Le transport et le traitement des encombrants. 

 En 2013, dans les 6 déchèteries du Syndicat, les particuliers ont déposé 4 455 tonnes (+ 1,3 %) 
d’encombrants et 431 tonnes ont été déposées par les professionnels. 

    

Ce marché a été attribué à la société VEOLIA Propreté pour une durée de 3 ans. Dans le cadre de ce 
marché, les déchets encombrants du syndicat sont acheminés, après avoir été réceptionnés sur le 
Centre de Tri Valorisation Transfert de VEOLIA Propreté à Saint Pierre du Regard, vers l’Installation de 
Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) de BILLY (14). 

En 2013, le syndicat a exporté 4 886 tonnes d’encombrants  
vers l’ISDND de BILLY. 

 

En 2013, on notera la généralisation à toutes les déchèteries de  la collecte du bois, auparavant 
collecté avec les encombrants (depuis 2010 seules les déchèteries de Caligny et Condé sur Noireau 
étaient concernées).  

Ce dispositif a permis en 2013 de détourner 26 %  des encombrants vers la filière bois, soit 1615 tonnes. 
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2.4. Le compostage. 

2.4.1. Le compostage industriel. 

La plateforme de compostage de la Ferrière aux Etangs étant devenue obsolète au vu des tonnages 
produits (dimensionnement initial : 2 000 tonnes) sur les 6 déchèteries du SIRTOM et le 
positionnement de cette plateforme posant des problèmes importants de voisinage, le SIRTOM a 
décidé de mettre fin à toute activité de broyage et de compostage sur cette installation depuis 2011. 

En 2013, l’ensemble des déchets végétaux collectés dans les déchèteries du SIRTOM a donc fait 
l’objet d’un traitement et d’une valorisation sur la plateforme de compostage de la société VALNOR 
à Billy (14). Cette opération de compostage a été réalisée dans le cadre d’un marché de traitement 
attribué pour une période de deux ans, à laquelle s’additionnent deux tranches conditionnelles de 
six mois chacune.  Ce marché prendra fin en juin 2014. 

  8 688 tonnes, soit un ratio de 124 kg/hab., de déchets végétaux ont été déposées dans les 
déchèteries par les particuliers, les collectivités et les artisans des collectivités adhérentes au 
Syndicat  (-0,32 % par rapport à 2012) et la totalité de ce tonnage a été traitée sur la plateforme 
de compostage de VALNOR. 

  La totalité des déchets végétaux a fait l’objet d’un transfert vers la plateforme de Billy, ce qui a 
représenté 442 rotations. La société VALNOR,  a assuré 182 transferts (41 %) pour 3950 tonnes 
et les services du SIRTOM en ont assuré 260 transferts (59 %)  pour 4738 tonnes.  

 

2.4.2. Le compostage individuel. 

En 2013, le Syndicat a poursuivi sa campagne de promotion du compostage individuel auprès des 

habitants. 

Au cours de l’année 2013, 99 composteurs ont fait l’objet d’une distribution répartie comme suit : 

 90 composteurs ont été vendus à des particuliers ; 

3 composteurs de 300 litres et 5 composteurs de 600 litres ont été offerts dans le cadre 

de projet de gestion des déchets, à l’école de Montilly-sur-Noireau, la MFR de Cerisy-

Belle-Etoile, au centre de loisirs de La Ferrière-aux-Etangs, au collège d’Athis-de-l’Orne,  

au lycée Flora Tristan et la MFR de La Ferté-Macé 

1 composteur de 300 litres a été donné comme lot dans le cadre du salon de l’habitat de 

La Ferté-Macé. 

La régie de recette créée pour la vente de ces équipements aux habitants a encaissé 2 510 € en 2013. 

Depuis 2006, ce sont 1 297 composteurs qui ont été distribués sur le territoire du SIRTOM.  
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2.5. Le recyclage et le réemploi en 2013 

Une grande part des déchets issus des déchèteries sont recyclés ou réemployés. 

L’ensemble des matériaux issus des collectes sélectives en porte-à-porte et en apport volontaire ainsi 
que le verre, le papier et une partie du carton collectés en déchèteries, rejoignent les filières 
désignées dans le Contrat Programme de Durée conclu avec la société ECO-EMBALLAGES. 

Toutefois, ces matériaux doivent au préalable être traités dans un centre de tri-conditionnement afin 
d’être préparés selon les prescriptions techniques minimales des différentes filières de recyclage. 

En 2013, les prestations de tri-conditionnement ont été réalisées par : 

SNN SUEZ - Agence de services d'Arçonnay - B.P. 234 - 61007 ARCONNAY ; 
LE FEUVRIER SA - Rue Thimonier - Z.I. de la Crochère - 61100 FLERS. 

Les emballages en verre sont quant à eux stockés sur la plateforme VEOLIA de Saint-Pierre-du-
Regard avant d’être acheminés par transport routier vers une verrerie pour y être recyclés. 

Matériaux Traitement Tonnes Variation en % Destination
Ferraille Recyclage             747   -9.54% Société LEFEUVRIER

Carton de déchetterie Recyclage             299   -7.92%
Sté LEFEUVRIER                                                       

Filières ECO-EMBALLAGES

Verre de déchetterie Recyclage              143   8.78% Filières ECO-EMBALLAGES

Papiers de déchetterie Recyclage               96   -26.90% Filières ECO-EMBALLAGES

DEEE Recyclage             282   39.49% Filières ECOLOGIC

Batterie Recyclage           0.56   -99.97% Société LEFEUVRIER

        1 567   -5.16%Tonnage TOTAL valorisé

 Tonnages 
Prix de 

reprise
Tonnages

Prix de 

reprise
Tonnages

Prix de 

reprise
Tonnages

Prix de 

reprise

Acier issu des CS ARCELOR MITTAL 41             150.00 €    22           156.60 €  38           141.30 €  20.19      135.28 €       120          17 595 €

Aluminium issu des CS REGEAL AFFIMET 2.28        348.17 €       2.8          1 031 €
0.50       475.20 €      

EMR EUROPAC 106          75.67 €      358         83.24 €    140         74.85 €   243.70   76.89 €        848        67 058 €

Plastiques VALORPLAST 50            259.00 €   55           295.00 €  67           283.00 € 75.35      270.00 €      248         68 651 €

PEHD 15             13            18            19.02      65           
PET Clair 30            34           40           45.88     151           

PET Coloré 6               7              9             10.46     33           

Verre
OI 

MANUFACTURING
652          21.75 €       606        21.75 €      528         21.75 €     480.52  21.75 €          2 266     49 291 €

ELA REVIPAC 14             -  €           19            -  €         7              -  €        33.02     72           0 €

Journaux, revues, 

magazines

UPM - CHAPELLE 

DARBLAY
480         80.28 €      565         79.63 €    250         79.56 €   342.46  83.66 €        1 637      132 022 €

TOTAL 5443 335 648 €         

Tonnages 

2013

Recettes                                         

2013 (€)
MATIERE REPRENEUR

T1 2013 T2 2013 T3 2013 T4 2013

REPRISE DES MATERIAUX ISSUS DES COLLECTES SELECTIVES - Année 2013

L'ensemble des matériaux, à l'exception des journaux, revues, magazines, fait l'objet  d'une reprise option filière dans le cadre du Contrat d'Action pour 

la Performance signé avec Eco-Emballages en 2011.
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2.5.1. Le recyclage et le réemploi : Eco-organismes 

Eco-Emballages 

Depuis 1992, Eco-Emballages est une société investie d'une mission 
d'intérêt général. Elle a pour mission de répondre par contractuali-
sation à l'obligation qu'ont les entreprises de contribuer financière-
ment à la collecte, au tri sélectif et au retraitement des emballages 
ménagers que celles-ci produisent. A ce titre, Eco-Emballages per-
çoit des contributions financières de la part des entreprises et soutient financièrement les acteurs du 
dispositif de collecte, de tri et de recyclage comme le SIRTOM de la région Flers-Condé. Ainsi, le Point 
Vert aux deux flèches entremêlées, que vous retrouvez sur 95% de vos emballages, incarne l'engage-
ment de plus de 50000 entreprises qui participent et soutiennent financièrement la progression du tri 
et du recyclage des emballages ménagers. 

Dans le cadre du Barème E, Eco-Emballages a soutenu le SIRTOM de la région Flers-Condé en 

fonction des tonnes de recyclables valorisés en 2013 à hauteur de 636 245 €. 

Dans le cadre du Contrat Action Performance d’Eco-Emballages (Soutien Développement Durable), le 
SIRTOM s’est engagé dès 2011 dans une démarche d’amélioration durable de la collecte sélective des 
emballages ménagers.  

Le Syndicat ayant répondu aux objectifs économiques, sociaux et environnementaux à at-
teindre (6 cibles sur 9), cet engagement s’est concrétisé en 2013 par un soutien financier d’un 
montant de 23 887 €. 

Ecofolio 

Ecofolio est l'éco-organisme de la filière papier qui organise, finance et accompagne la 
collecte, le tri et le recyclage des papiers. Son action vise un développement durable de la 
filière papier.  

En 2013, cet éco-organisme a soutenu le Syndicat à hauteur de 56 923 €. 

Ecologic 

Ecologic gère la collecte et le recyclage des appareils électriques et électroni-
ques arrivés en fin de vie déposés en déchèterie tels que les imprimantes, or-
dinateurs, téléviseurs, réfrigérateurs .   

Pour 2013, cet éco-organisme a versé un soutien de 19 073 € au Syndicat.  

Corepile 

Corepile a pour vocation d'organiser la collecte et le recyclage des piles et accumula-
teurs portables usagés déposés en déchèterie afin de contribuer à atteindre l'objectif 

national de 45% en 2016. Cet organisme permet une gestion autonome de ce type 
de déchet sans intervention financière de la collectivité. 

EcoDDS 

Les Déchets Diffus Spécifiques (DDS) sont issus des produits d’entretien, de bricolage et de jardinage 
des ménages (peintures, phytosanitaires, acides…). Agréé en avril 2013, EcoDDS est 
chargé d’organiser la collecte, la valorisation et le traitement de ces déchets.  

Pour 2013,  EcoDDS a versé un soutien de 7 471 € en compensation financiè-

re des coûts de prestation de ramassage et de traitement.  A partir de 2014, 
EcoDDS organisera la collecte et le traitement de ces déchets. 
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3. La redevance spéciale 

La redevance spéciale est le mode de financement de la collecte et du traitement des déchets 
produits par les entités qui ne sont pas des ménages : entreprises, artisans, établissements publics 
(hôpitaux, maisons de retraite, écoles) et collectivités. 
Obligatoire depuis le 1er juillet 1993, cette redevance concerne les déchets assimilables aux ordures 
ménagères pouvant être collectés sans sujétions techniques particulières. 

La « Redevance Spéciale » ne s’applique que sur les collectivités adhérentes au SIRTOM de 
la Région FLERS-CONDE ayant opté pour le régime de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM). Le seuil d’assujettissement défini par le comité syndical a été fixé à 
500 litres de déchets (Collecte d’OM + Collecte sélective) par semaine. 

Pour l’élimination des déchets, les établissements publics et privés peuvent choisir de faire appel au 
service public (SIRTOM) par contrat ou bien à un prestataire privé de leur choix. 
Afin de se conformer aux textes réglementaires, le SIRTOM a décidé d'instituer cette redevance 
spéciale calculée en fonction du service rendu, et notamment de la quantité de déchets éliminés. 
Dans ce cadre, des contrats ayant pour objet de fixer les conditions d'exécution de cette mission 
sont signés avec les producteurs. 

Le SIRTOM propose dans le cadre de son contrat de redevance spéciale : 
La fourniture en location maintenance de bacs roulants pour les OMR et le tri sélectif ; 
La collecte hebdomadaire des bacs pour les 2 flux, intégrée dans le service de ramassage 
normal des déchets ; 
Le transport et le traitement de déchets vers des infrastructures agréées et conformes à la 
réglementation en vigueur. 

La redevance est calculée en fonction du volume de déchets produit par les producteurs ainsi que le 
nombre de semaines d’activité  sur l’année. 

Depuis 2010 les tarifs de la redevance spéciale ont été maintenus, soit : 
30,58€/m3 pour les ordures ménagères résiduelles ; 
22,25€/m3 pour les recyclables secs. 

 

En 2013, 259 800 € de 
recettes ont été 
perçues au titre de la 
redevance spéciale. 
Ces recettes ont été 
réparties sur chacun 
des territoires au 
régime de la TEOM 

Il est à noter que pour 
le producteur de 
déchets assujetti à la 
TEOM, le montant 
versé à sa collectivité 
de rattachement est 
déduit du montant 
annuel de la 
redevance spéciale. 
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Les moyens techniques et humains. 

Un parc de 350 bacs dont le SIRTOM est propriétaire est mis à disposition des établissement assujettis 
à la redevance spéciale. Ce parc est géré en régie par le Syndicat. 
Les déchets sont collectés et traités dans les mêmes conditions que ceux des particuliers. Un agent est 
dédié à temps partiel à la mise en place, au suivi et à la facturation des assujettis . 
A la fin de l’année 2013, un total de 100 établissements repartis sur les territoires au régime de la TEOM 
(la Ferté-Macé inclus) sont assujettis à la redevance spéciale. Les autres établissements se sont 
orientés vers d’autres dispositifs de collecte et de traitement pour leurs déchets (prestations privées, 
apports volontaires en déchèterie) ou bien ont, après vérification, une production de déchets 
inférieure à 500 litres par semaine. 

Le service redevance spéciale en 2013, aura permis de collecter et traiter 
       972 tonnes (9 720 m3) d’OM, et 266 tonnes (3 323 m3) de déchets recyclables.  
 

Pour information, les quantités d’OMr collectées dans le cadre de la redevance spéciale ont représenté 
6,6 % de la production totale du Syndicat. 

4. Sensibilisation, éducation, information et communication. 

Tout au long de l’année, le SIRTOM de la région Flers-Condé conduit des actions de sensibilisation, 
d’information et de communication vers un large public d’enfants et de jeunes mais aussi vers 
l’ensemble de la population du territoire. 

4.1. Animations Eco-Ecole  

Dans le cadre de sa communication en milieu scolaire, le SIRTOM propose à l’ensemble des 
établissements scolaires présents sur son territoire de s’inscrire dans une démarche de 
développement durable à travers le « programme Eco-Ecole » et de travailler sur la thématique des 
déchets. 
Programme international d’éducation à l’environnement et au développement durable, Eco-Ecole est 
un label décerné aux écoles élémentaires, collèges et lycées qui se mobilisent pour l’environnement. 
Chaque année, les élèves, les enseignants mais aussi les personnels travaillent sur un thème parmi 
lesquels on retrouve l’eau, l’énergie, la biodiversité, l’alimentation, les solidarités et les déchets. C’est 
ce dernier thème que le SIRTOM propose d’approfondir à l’aide d’outils tels que la malle 
« RouleTaBoule », des activités ludiques de découverte des déchets ou encore la reconstitution d’un 
centre de tri. 
Pour l’accompagnement des établissements, animation des réunions de comité de suivi, application de 
la méthodologie et démarches administratives, le SIRTOM de la région Flers-Condé a travaillé en 2013 
pour la quatrième année scolaire en partenariat avec le CPIE Collines Normandes, relais Eco-Ecole et 
association agréée Education Nationale d’association éducative complémentaire de l’enseignement 
public. 
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Les animateurs du tri interviennent dans les classes afin de sensibiliser les élèves au tri et mettre en 

place un projet commun  de :  

 réduction des déchets liés à la cantine par l’installation d’un composteur ; 

 mise en place de poubelles sélectives dans les classes et/ou dans la cour ; 

 création par les enfants d’affiches sur les consignes de tri. 

Animations scolaires dans le cadre du projet de labellisation Eco-Ecole (2 demi-journées par classe et 

une visite de centre de tri proposée aux cycles 3 (CE2 à CM2) ; 11 classes sensibilisées :  

 Février et mars 2013 : Collège René Cassin d’Athis de l’Orne  - 6 classes de 6ème et 5ème ;  

 Février à juin 2013 :  Ecoles maternelle et primaire Jean de La Fontaine de Flers -  1 classe de 

maternelle et 1 classe de CE2 ; 

 Décembre 2013 :  Collège Albert Camus de Tinchebray - 3 classes de 5ème . 

 

4.2. Animations scolaires et extrascolaires 

 

4.2.1. Sur le temps scolaire  

Les animations proposées aux élèves ont pour objectif une sensibilisation au geste de tri et à  

l’éco-citoyenneté par une approche ludique : 

 Explication des consignes de tri et jeu sur le geste de tri ; 
 Vidéos sur le recyclage des déchets et présentation d’échantillons recyclés ; 
 Jeu du tapis de tri : reconstitution d’un centre de tri ; 
 Ateliers - Jeux sur la collecte, les filières de traitements et la valorisation des déchets ; 
 Pour les maternelles : jeux d’identification sur les matières (toucher, ouïe), jeu sur le 

geste de tri, conte sur le recyclage, boîte de transformation magique pour aborder le 
recyclage. 

Animations scolaires ( 37 classes sensibilisées) 

Janvier 2013 :   Ecoles maternelle et primaire de Saint-Denis-de-
Méré (3 classes) ; 

Février 2013 :   Collège Jean Monet - section ULIS (1 classe) ; 

Mars 2013 :     Ecole primaire Mme de Sévigné de Condé-sur-
Noireau (3classes) ;  

                                       Ecoles maternelle et primaire du Plessis-Grimoult 
(3 classes) ; 

                                       Ecole primaire de La Coulonche (2 classes) ;        

Avril 2013 :     Ecole primaire de Banvou  (2 classes) ;                                     

Mai 2013 :    Ecoles maternelle et primaire Les Vallées de Flers (9 classes) ; 

  Ecole maternelle de La Selle-la-Forge (1 classe) ; IMPRO Marie Crué de Flers (15 jeunes) ;  

Juin 2013 :     Ecole primaire Sévigné-Paul Bert de Flers (1 classe) ;                                     

Novembre 2013 :  Ecole maternelle de St Pierre du Regard (2 classes); école primaire de Frênes (1 classe) ; 

                                       Ecoles maternelle et primaire de Chanu (3 classes) ; écoles maternelle et primaire de 
Landisacq (3 classes) ; école maternelle Jacques Prévert de La Ferté-Macé (1 classe) ; 

Décembre 2013 :       Ecole primaire d’Athis-de-l’Orne (1classe). 



SIRTOM de la région Flers-Condé : RAPPORT ANNUEL 2013  - Page   21  

 

4.2.2. Sur le temps extrascolaire  

Animations en centres de loisirs  

Le SIRTOM est également sollicité pour intervenir dans des centres de loisirs pour présenter le tri et le 
recyclage de manière ludique. Pour ce faire, les animateurs du tri possèdent des outils pédagogiques 
comme le tapis de tri ou encore un jeu de l’oie géant version déchets. 

 Juin 2013 : Centre de loisirs Flash  

 Août 2013 : Centre de loisirs de La Ferrière-aux-Etangs 

4.2.3. En partenariat avec d’autres structures  

Animations en médiathèque 

Dans le cadre de la Semaine du Développement Durable en avril 2013, le SIRTOM a proposé des anima-
tions en direction du public scolaire à la médiathèque de Flers (jeux sur le geste de tri, tapis de tri, quizz 
sur l’exposition, vidéo sur le recyclage, jeux sur la collecte et les filières de recyclage). 

Durant cette semaine, 3 écoles ont été accueillies : 

 Ecole primaire Notre Dame de Flers (5 classes)  

 Ecole primaire de La Selle-la-Forge (2 classes)  

 Ecole primaire de Landigou (2 classes) 

 

Animations en maisons d’activités 

Pour préparer la mise en service des colonnes enterrées sur le quartier Saint-Sauveur de Flers en jan-

vier 2014, le SIRTOM a travaillé en partenariat avec la maison d’activités Emile Halbout. Ainsi, au cours 

des mois d’octobre, novembre et décembre, diverses animations ont été proposées au public. Le SIR-

TOM était ainsi présent lors d’un atelier cuisine pour sensibiliser au tri, lors de soirées-jeux ou encore à 

la fête de Noël pour proposer la fabrication d’objets de décoration à partir de bouteilles en plastique. 

Lors d’une demi-journée, les membres associatifs et le personnel ont pu compléter leurs connaissances 

sur le tri et le devenir des déchets. 

 

 

 

 

 

En septembre, le SIRTOM a aussi travaillé en partenariat avec la Maison d’activités Jules Verne de 
Flers  en proposant des animations, expositions et une visite du centre de tri.   
 

Animations à la Maison de Pays de Tinchebray 

Du 7 octobre au 10 novembre, la Maison de Pays de Tinchebray a accueilli l’exposition du SIRTOM com-
posée de panneaux sur le tri et des cubes-vitrines retraçant le parcours des emballages. En parallèle, 
des animations étaient proposées aux écoles du territoire. Cinq classes de l’école André Breton de Tin-
chebray ont ainsi pu se familiariser avec le geste du tri. 
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4.3. Animations au sein d’organismes de formation et d’insertion (69 personnes 

sensibilisées). 

Le SIRTOM de la région Flers- Condé est intervenu dans le but de sensibiliser des adultes aux gestes du 
tri ainsi qu’à l’importance du recyclage dans la préservation des ressources naturelles. 

Avril 2013 : MFR de Pointel (15 adultes) ; 

Mai et novembre 2013 : Association L’ETAPE de Flers (10 adultes) et visite du centre de tri en juin ; 

Juin 2013 : Association ASACE de Condé sur Noireau (10 adultes) ;  

Novembre 2013 : Dispositif ESPOIR du GRETA de Flers (10 adultes) ; Groupe ELAN de La Ferté-Macé (10 
adultes) ; Association L’ETAPE de Flers (14 adultes). 

 

4.4. Distribution des sacs de tri sélectif et sacs de pré-collecte 

4.4.1. Sacs de tri sélectif 

En 2012, le SIRTOM de la région Flers-Condé a souhaité suspendre l’opération de distribution annuelle 
menée en porte-à-porte et tester de nouveaux modes de distribution des sacs de tri avec pour objec-
tifs : 

 assurer un meilleur contrôle de la distribution des sacs ; 

 offrir un service de proximité aux usagers en les informant des consignes de tri et rensei-
gnant sur le devenir de leurs déchets. 

Ainsi, depuis octobre 2012, des agents du SIRTOM assurent une permanence chaque 3ème jeudi matin 
du mois dans le hall de la mairie de Condé-sur-Noireau. En moyenne, ce sont 80 foyers qui sont desser-
vis par permanence.  

Une distribution par secteur a été organisée sur Condé-sur-
Noireau au printemps et sur Flers à l’automne, avec des présen-
ces sur des horaires du midi et début de soirée. Les usagers ont 
été informés de cette distribution par des articles dans la presse 
écrite, annonces sur les ondes radiophoniques et distribution d’un 
document dans chaque boîte aux lettres.  

Sur Condé-sur-Noireau, 539 foyers se sont ainsi rendus à l’une 

des 23 permanences proposées. 

Sur Flers, les 28 permanences ont accueilli 862 foyers. 

 

4.4.2. Sacs de pré-collecte - Habitat collectif de Condé-sur-Noireau 

En 2013, un nouveau mode de tri est mis en place sur les quartiers d’habitat collectif de Condé-sur-
Noireau. En pieds d’immeubles, des abris permettent le stockage des bacs d’ordures ménagères et des 
bacs de tri operculés. Pour faciliter le geste de tri, les animateurs du tri sont allés à la rencontre des 
habitants leur remettre un mémo-tri et deux sacs de pré-collecte permettant de trier les déchets à la 
maison puis de les porter dans les bacs. 

En mars et avril 2013, 260 logements ont reçu la visite des animateurs du tri. 
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4.5. Participation à des évènementiels locaux 

La présence du SIRTOM de la région Flers-Condé dans des évènements destinés au grand public a pour 
objectifs de :  

 promouvoir les missions du SIRTOM de la région Flers- Condé ;  

 sensibiliser le public au geste du tri ;  

 répondre aux attentes et questions diverses du public, le renseigner sur le devenir de ses  
déchets ;  

 assurer la promotion du compostage individuel.  

En 2013, le SIRTOM a participé aux manifestations suivantes : 

Février 2013 : Salon de l’habitat de La Ferté-Macé ; 

Mai 2013 :  Condé Côté jardin à Condé sur Noireau ; Festival des arts floraux et paysagers à Cerisy Belle 
Etoile  

Juin 2013 : Les Bichoiseries au Mont Cerisy ; Les Athis à Athis de l’Orne  

Septembre 2013 : Salon Bois-Habitat-Energie à Chanu 

4.6. Mise en place du tri lors de manifestations locales 

Sur demande, le SIRTOM de la région Flers-Condé met à disposition des organisateurs des contenants 
pour la collecte des emballages et des ordures ménagères. Une signalétique et un document appro-
priés sont également fournis. En 2013, le SIRTOM a ainsi accompagné Les Bichoiseries, le festival Cubis 
de rosé ou encore les Courses du Cœur de Montilly-sur-Noireau. 

En octobre 2013, lors de la foire Saint Denis de Montilly-sur-Noireau, le SIRTOM est allé à la rencontre 

des exposants afin de les sensibiliser au geste du tri en leur demandant notamment de séparer les  

cartons des ordures ménagères. La collecte en benne  

bi-compartimentée a ainsi permis le recyclage de 320 kg  

de cartons. 
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4.7. Opérations de sensibilisation 

Tout au long de l’année, les animateurs du tri effectuent du porte-à-porte pour rappeler les consignes 

de tri et de présentation des sacs dans les secteurs où des dysfonctionnements sont constatés. 

4.8. Communication 

En 2013, de nouveaux supports de communication ont été créés ou actualisés pour sensibiliser, infor-

mer, renseigner l’usager. 

 Insertions publicitaires sur le compostage individuel dans le supplément « Guide du jardin » de 

l’Orne Combattante de février 2013 et le supplément « Habiter l’Orne» de Ouest France d’avril 

2013  

 Edition de 5000 adhésifs sur le dépôt en déchèteries 

 

 Edition de 40 adhésifs apposés sur les conteneurs textiles  

 

 

4.8.1 Communication relative aux nouveaux modes de collecte 

Habitat collectif de Condé-sur-Noireau 

 Edition de 650 mémo-tri  

 Edition de 55 adhésifs consignes de tri pour les bacs operculés  

 Acquisition de 1500 sacs de pré-collecte  

 

 

Opération Test de collecte sélective en porte-à-porte en bacs  

 Edition de 4 600 mémo-tri remis aux habitants lors du retrait de leur bac  

 Edition de 3 600 adhésifs apposés sur les bacs jaunes  

 Envoi de 4 600 courriers aux habitants du territoire 

 Insertion publicitaire dans le PAYS DE FLERS N°42 de sep-
tembre 2013 
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5. Les indicateurs économiques 

5.1. Le bilan financier du SIRTOM de la région Flers-Condé en 2013 

16 Remboursement emprunts 384 957.25 €          040 Transfert entre section 393 961.84 €            

20 Immobilisations incorporelles 1 432.81 €                10 Dotations fronds de réserve 1 764 866.45 €         

21 Immobilisations corporelles 699 403.31 €          13 Subventions d'investissement 47 700.00 €              

23 Immobilisations en cours 5 214 847.78 €       16 Emprunts 1 732 635.00 €          

23 Immobilisations en cours 92 301.22 €                

6 300 641.15 €           4 031 464.51 €              

001 Excédent antérieur reporté 3 213 135.49 €              

Total 7 244 600.00 €            

011 Charges à caractère générale 3 741 292.81 €        013 Attenuation des charges 54 188.65 €               

012 Charges du personnel 1 966 049.07 €      70 Produits des services 2 490.00 €                

042 Transfert entre section 393 961.84 €          73 Impots et taxes 26 074.70 €              

65 Autres charges de gestion courante 67 698.76 €           74 Dotations et participations 5 700 424.37 €         

66 Charges financières 209 470.13 €          75 Autres produits de gestion courante 1 451 213.92 €           

67 Charges exeptionnelles 2 905.46 €              76 Produits financiers 14.65 €                        

77 Produits exceptionnels 6 964.43 €                

Total des dépenses 6 381 378.07 €           Total des recettes 7 241 370.72 €              

002 Excédent antérieur reporté -  €                              

Total 7 241 370.72 €              

DEPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT 2013

DEPENSES RECETTES

Total des dépenses Total des recettes 

FONCTIONNEMENT 2013
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Type d'opération Prestataire Nature du contrat Transit                   

Tonne €/TTC

Transport             

Tonne 

€/TTC

Traitement            

Tonne €/TTC         

TGAP incluse

MONTANT  en  €/TTC 

payé en 2013          

Elimination des OMr par 

incinération
SYVEDAC Convention -  €             -  €       74.90 €                 1 106 498 €                

Transit, transport OMr vers 

SYVEDAC jusqu'au 30/09/2013
VEOLIA Propreté Marché 10.33 €         15.84 €   -  €                     314 863.39 €             

Transport Omr de l'Ecopôle vers 

SYVEDAC 
Transport Mauffrey Marché 10.09 €   38 488.43 €               

Elimination des encombrants 

par enfouissement 
VEOLIA Propreté Marché -  €             -  €       73.83 €                 155 754.72 €              

Compostage des déchets 

végétaux
VALNOR Marché -  €             12.78 €    14.42 €                 175 773.74 €              

Inertes SNN Marché -  €             6.81 €      5.07 €                   38 996.81 €               

Ferrailles (dont batteries) LEFEUVRIER Convention -  €             SIRTOM -  €                     -  €                            

Cartons LEFEUVRIER Convention -  €             SIRTOM -  €                     -  €                            

DDM (Déchets Dangereux des 

Ménages)
MADELINE Marché -  €             -  €       -  €                     56 938.00 €               

Huiles Minérales CHIMIREC Convention -  €             -  €       -  €                     -  €                            

Bois de classe A et B VEOLIA Propreté Marché -  €             -  €       40.66 €                65 652.89 €               

DASRI VEOLIA Propreté Marché 8 533.01 €    -  €       348.80 €              16 635.63 €                

Transit, et rechargement des 

collectes sélectives
LEFEUVRIER Marché 8.83 €           -  €       -  €                     21 177.17 €                 

Extraction et mise en balle d'une 

part des cartons PCNC
LEFEUVRIER Marché 28.89 €        -  €       -  €                     2 628.99 €                 

Tri conditionnement des 

collectes sélectives
SNN Marché 362 789.00 €            

Caractérisation -  €       76.13 €                  

Tri des corps plats SIRTOM 65.63 €                 

Tri des corps creux SIRTOM 235.18 €               

Tri du Monoflux SIRTOM 136.74 €               

Verre VEOLIA Propreté Marché 10.27 €         -  €       -  €                     23 708.00 €               

Tarifs et montants des marchés en vigueur au 31 décembre 2013

TRANSPORT TRAITEMENT OMr

DECHETTERIE

TRI-CONDITIONNEMENT DES RECYCLABLES
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5.2. Le bilan financier par service 

Le budget du SIRTOM de la région Flers-Condé comprend cinq services principaux que sont les 
services Gestion Administrative (GA),  le service Déchèteries intégrant la gestion des déchets 
végétaux (DC), le service de Collecte des Ordures Ménagères (COM),  le service Transport et 
Traitement des Ordures Ménagères (TTOM),  le service de Collecte et de Tri des Recyclables (CTR). 
L’ensemble de ces cinq services définit le coût du service de collecte et de traitement des déchets des 
ménages des collectivités adhérentes au syndicat.  

Il existe un sixième service qui, lui, est consacré au coût du service rendu dans le cadre de la 
Redevance Spéciale. Ce service concerne les producteurs professionnels et les collectivités qui sont 
assimilés aux ménages dans le cadre de la compétence déchets du SIRTOM de la région Flers-Condé. 

 
5.2.1. Le service Gestion Administrative (GA) 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 418 878.21 €   
TOTAL de Tonnes  traitées 41 135                     

Nombre d'habitants 76 265                    

Coût brut par tonne 10.18 €                      

Coût brut par habitant 5.49 €                       

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 23 029.69 €            

RESULTAT NET DU SERVICE 395 848.52 €          

Coût net par tonne 9.62 €              

Coût net par habitant 5.19 €               

16 Remboursement emprunts 18 732.49 €    040 Transfert entre section 20 951.35 €             

20 Immobilisations incorporelles -  €                10 Dotations fronds de réserve 3 213 155.57 €-        

21 Immobilisations corporelles 246.10 €          16 Emprunts -  €                         

23 Immobilisations en cours 13 561.41 €      23 Immobilisations en cours -  €                         

Total des dépenses 32 540.00 €   Total des recettes 3 192 204.22 €-       

001 Excédent antérieur reporté 3 213 135.49 €        

Total 20 931.27 €             

011 Charges à caractère générale 75 524.10 €    013 Attenuation des charges 22 865.61 €            

012 Charges du personnel 257 739.37 €  73 Impots et taxes 2 549.39 €              

042 Transfert entre section 20 951.35 €    74 Dotations et participations 468 529.00 €        

65 Autres charges de gestion courante 57 648.09 €   76 Produits financiers 14.65 €                     

66 Charges financières 5 124.12 €        77 Produits exceptionnels 149.43 €                  

67 Charges exeptionnelles 1 891.18 €        

Total des dépenses 418 878.21 €  Total des recettes 494 108.08 €         

002 Excédent antérieur reporté -  €                         

Total 494 108.08 €         

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES
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5.2.2. Le service Déchèterie (DC) 

5.2.3. Le service de Collecte des Ordures Ménagères (COM) 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 388 694.52 €  
TOTAL de Tonnes  traitées (1) 20 512                         

Nombre d'habitants 76 265                        

Coût brut par tonne 67.70 €                         

Coût brut par habitant 18.21 €                           

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 277 402.35 €               

RESULTAT NET DU SERVICE 1 111 292.17 €               

Coût net par tonne 54.18 €                

Coût net par habitant 14.57 €                
(1) tonnages déchèterie y compris les apports professionnels et les DASRI

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 682 568.47 €  
TOTAL de Tonnes  traitées 14 773                         

Nombre d'habitants 76 265                        

Coût brut par tonne 113.89 €                        

Coût brut par habitant 22.06 €                         

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 25 753.38 €                  

RESULTAT NET DU SERVICE 1 656 815.09 €            

Coût net par tonne 112.15 €                

Coût net par habitant 21.72 €                 

16 Remboursement emprunts 53 705.31 €           040 Transfert entre section 61 397.05 €           

21 Immobilisations corporelles 2 286.70 €            10 Dotations fronds de réserve 1 079 827.12 €-      

23 Immobilisations en cours 39 833.40 €         13 Subventions d'investissement 16 500.00 €          

16 Emprunts 1 732 635.00 €     

Total des dépenses 95 825.41 €          Total des recettes 730 704.93 €        

001 Excédent antérieur reporté -  €                       

Total 730 704.93 €        

011 Charges à caractère générale 1 023 902.42 €    013 Attenuation des charges 1 903.90 €             

012 Charges du personnel 288 933.53 €       73 Impots et taxes 7 497.00 €            

042 Transfert entre section 61 397.05 €          74 Dotations et participations 1 417 189.00 €      

65 Autres charges de gestion courante 1 792.00 €            75 Autres produits de gestion courante 271 813.45 €          

66 Charges financières 12 627.52 €           77 Produits exceptionnels 3 685.00 €            

67 Charges financières 42.00 €                 

Total des dépenses 1 388 694.52 €    Total des recettes 1 702 088.35 €     

002 Excédent antérieur reporté -  €                       

Total 1 702 088.35 €     

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

16 Remboursement emprunts 82 153.48 €          040 Transfert entre section 175 006.70 €     

20 Immobilisations incorporelles 1 432.81 €             10 Dotations fronds de réserve 1 636 457.66 € 

21 Immobilisations corporelles 419 076.20 €       16 Emprunts -  €                    

23 Immobilisations en cours 1 118 595.60 €     23 Immo en cours (avance sur immo) 18 203.74 €        

Total des dépenses 1 621 258.09 €     Total des recettes 1 829 668.10 €  

001 Excédent antérieur reporté -  €                    

Total 1 829 668.10 €  

011 Charges à caractère générale 464 843.51 €       013 Attenuation des charges 23 249.38 €       

012 Charges du personnel 994 122.07 €       73 Impots et taxes 8 064.98 €        

042 Transfert entre section 175 006.70 €       74 Dotations et participations 1 739 273.00 €  

65 Autres charges de gestion courante 5 827.62 €            77 Produits exceptionnels 2 504.00 €         

66 Charges financières 41 990.74 €         

67 Charges ecxeptionnelles 777.83 €                

Total des dépenses 1 682 568.47 €    Total des recettes 1 773 091.36 €   

002 Excédent antérieur reporté -  €                    

Total 1 773 091.36 €   

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES
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5.2.4. Le service Transport et Traitement des Ordures Ménagères (TTOM) 

5.2.5. Le service de Collecte et de Tri des Recyclables (CTR) 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 577 373.54 €  
TOTAL de Tonnes  traitées 14 773                        

Nombre d'habitants 76 265                       
Coût brut par tonne 106.77 €                      

Coût brut par habitant 20.68 €                       

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 8 900.83 €                 

RESULTAT NET DU SERVICE 1 568 472.71 €           

Coût net par tonne 106.17 €             

Coût net par habitant 20.57 €              

16 Remboursement emprunts 120 834.87 €       040 Transfert entre section 308.27 €                       

21 Immobilisations corporelles 3 498.54 €           10 Dotations fronds de réserve 2 711 521.68 €             

23 Immobilisations en cours 2 727 454.11 €     13 Subventions d'investissement 31 200.00 €                 

23 Immo en cours (avance sur immo) 51 756.53 €                  

Total des dépenses 2 851 787.52 €     Total des recettes 2 794 786.48 €          

001 Excédent antérieur reporté -  €                              

Total 2 794 786.48 €          

011 Charges à caractère générale 1 453 144.05 €     013 Attenuation des charges -  €                              

012 Charges du personnel 25 261.87 €          70 Produits des services 2 490.00 €                  

042 Transfert entre section 308.27 €               73 Impots et taxes 8 290.15 €                    

65 Autres charges de gestion courante 137.19 €                 74 Dotations et participations 1 904 621.37 €            

66 Charges financières 98 522.16 €          

Total des dépenses 1 577 373.54 €     Total des recettes 1 915 401.52 €             

002 Excédent antérieur reporté -  €                              

Total 1 915 401.52 €             

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT

16 Remboursement emprunts 109 531.10 €         040 Transfert entre section 133 688.79 €      

21 Immobilisations corporelles 256 263.68 €       10 Dotations fronds de réserve 1 650 128.70 €   

23 Immobilisations en cours 1 315 403.26 €     23 Immo en cours (avance sur immo) 22 340.95 €        

Total des dépenses 1 681 198.04 €     Total des recettes 1 806 158.44 €  

001 Excédent antérieur reporté -  €                     

Total 1 806 158.44 €  

011 Charges à caractère générale 711 266.40 €        013 Attenuation des charges 6 169.76 €          

012 Charges du personnel 385 051.34 €        73 Impots et taxes 326.82 €-              

042 Transfert entre section 133 688.79 €        74 Dotations et participations 409 313.00 €     

65 Autres charges de gestion courante 2 250.15 €             75 Autres produits de gestion courante 919 600.23 €     

66 Charges financières 51 205.59 €           77 Produits  exceptionnelles 626.00 €             

67 Charges exceptionnelles 194.45 €                

Total des dépenses 1 283 656.72 €     Total des recettes 1 335 382.17 €    

002 Excédent antérieur reporté -  €                     

Total 1 335 382.17 €    

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 283 656.72 €           
TOTAL de Tonnes  traitées 5 850                                      

Nombre d'habitants 76 265                                    

Coût brut par tonne 219.43 €                                   

Coût brut par habitant 16.83 €                                     

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 939 898.63 €                         

RESULTAT NET DU SERVICE 343 758.09 €                          

Coût net par tonne 58.76 €                        

Coût net par habitant 4.51 €                           



SIRTOM de la région Flers-Condé : RAPPORT ANNUEL 2013  - Page   30  

 

5.2.7. Le service Redevance Spéciale (RS) 

5.2.6. Synthèse des coûts unitaires du service aux ménages en 2013 

21 Immobilisations incorporelles 18 032.09 €          040 Transfert entre section 2 609.68 €         

10 Dotations fronds de réserve 59 741.10 €        

Total des dépenses 18 032.09 €          Total des recettes 62 350.78 €       

001 Excédent antérieur reporté -  €                    

Total 62 350.78 €       

011 Charges à caractère générale 15 085.78 €          013 Attenuation des charges -  €                    

012 Charges du personnel 12 467.44 €          74 Autres produits de gestion courante 238 501.00 €-     

042 Transfert entre section 2 609.68 €           75 Autres produits de gestion courante 259 800.24 €    

65 Autres charges de gestion courante 43.71 €                   

Total des dépenses 30 206.61 €          Total des recettes 21 299.24 €        

002 Excédent antérieur reporté -  €                    

Total 21 299.24 €        

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES
INVESTISSEMENT

Service tonnages Coûts Bruts Coûts Nets

GA 41 135                        10.18 €                            9.62 €                            

DC 20 512                        67.70 €                           54.18 €                           

COM 14 773                        113.89 €                          112.15 €                          

TTOM 14 773                        106.77 €                         106.17 €                         

CTR 5 850                         219.43 €                         58.76 €                          

Coût global moyen par tonne                         41 135                           154.40 €                123.40 € 

Service Population Coûts Bruts Coûts Nets

GA 76 265                       5.49 €                             5.19 €                             

DC 76 265                       18.21 €                             14.57 €                           

COM 76 265                       22.06 €                           21.72 €                           

TTOM 76 265                       20.68 €                           20.57 €                          

CTR 76 265                       16.83 €                            4.51 €                             

Coût global moyen par habitant                       76 265                             83.28 €                 66.56 € 

Synthèse 2013 des coûts unitaires par tonne

Synthèse 2013 des coûts unitaires par habitant
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